
Page 1 sur 10  

 

 

 

 

 

Assemblée Générale FFH 

La Chapelle-sur-Erdre, le 6 avril 2019 

 
 

 

Rapport sur les affiliations et licences 
saison sportive 2017-2018 

 

Table des matières 
A. Composition du service Affiliations-Licences ................................................................................................................... 2 

B. Les affiliations ................................................................................................................................................................... 2 

1. Evolution du nombre de structures affiliées ................................................................................................................ 2 

2. Evolution du nombre de structures par nombre de licences ....................................................................................... 3 

C. Les licences annuelles et pass’sports ............................................................................................................................... 3 

1. Licences annuelles ........................................................................................................................................................ 4 

2. Pass’sports .................................................................................................................................................................... 9 

D. Point sur les finances ...................................................................................................................................................... 10 

Recettes .............................................................................................................................................................................. 10 

Dépenses ............................................................................................................................................................................ 10 

Comparatif avec les saisons précédentes .......................................................................................................................... 10 

E. Les pistes de travail concernant de nouvelles offres possibles pour converger vers de nouveaux axes de 
développement. ..................................................................................................................................................................... 11 

F. Conclusion ...................................................................................................................................................................... 11 

 



Page 2 sur 10  

A. Composition du service Affiliations-Licences 

 
Patricia VIGNAU : Secrétaire Général adjointe de la FFH en charge des Affiliations et Licences 

Aline GAUDRY : salariée, responsable du service Affiliations-Licences 

Danaé DELONGLEE : nouvelle responsable du service licences 
 
 

B. Les affiliations 
Méthode de calcul : 

Pour déterminer le nombre d’affiliation, nous prenons en compte : 

- les associations handisport, 
- les sections handisport dans des clubs valides, 
- les comités d’organisation.   
- les structures agréées  

 
 

Le nombre total d’affiliations enregistrées est de 1 350 structures. 
 

 

1. Evolution du nombre de structures affiliées 
 

 
Association Section Structures agréées Comité d'organisation  

Total 
Saison Nb % Nb % Nb % Nb % 

2016-2017 558 39,55% 852 60,38% 0 0% 1 0,07% 1 411 

2017-2018 538 39.85% 806 59.70% 5 0.37% 1 0.07% 1 350 

Par rapport à N-1 : -61 structures affiliées (-20 associations handisport et -46 sections dans des clubs 
valides). 

La diminution du nombre de sections est importante et aujourd’hui  elles représentent 60 % de nos 
structures affiliées. Cela montre que l’intégration dans les clubs valides progresse mais que la 
pérennisation ou le développement Handisport dans ces structures n'est peut être pas assez 
accompagné. Notre tarif de licences et d'affiliation devra faire l'objet d'une étude plus approfondie 
pour être plus attractif. 



Page 3 sur 10  

2. Evolution du nombre de structures par nombre de licences 
 

Nombre de 
licences 

Saison 2016-2017 Saison 2017-2018  
Ecart N-1 

Nb structures % Nb structures % 

1 à 5 licences 510 36,14% 474 35,11% -7,06% 

6 à 10 licences 321 22,75% 318 23,56% -0,93% 

11 à 20 licences 260 18,43% 250 18,52% -3,85% 

21 à 30 licences 119 8,43% 102 7,56% -14,29% 

31 à 40 licences 64 4,54% 66 4,89% 3,13% 

41 à 50 licences 28 1,98% 39 2,89% 39,29% 

51 à 100 licences 77 5,46% 66 4,89% -14,29% 

101 à 150 licences 18 1,28% 23 1,70% 27,78% 

151 à 200 licences 10 0,71% 9 0,67% -10,00% 

+ 200 licences 4 0,28% 3 0,22% -25,00% 

Total 1 411 100,00% 1 350 100.00%  
 
  On peut constater que les petites structures de 1 à 5 licenciés sont en diminution de 7% 
  Que les structures moyennes de 21 à 30 licenciés sont aussi en diminution mais que la tranche 41-50 licenciés a  
  fortement augmenté. 
  Même remarque pour la tranche 51-100 licenciés qui a diminué mais la tranche 101-150 licenciés a fortement  
  augmenté. Des clubs ou sections qui évoluent. 
 
 

C. Les licences annuelles et pass’sports 
 
 

Le nombre total de licences enregistrées est de 32 356 pour la saison 2017-2018 
 

  Licences annuelles Pass'sports Nb total de 
licences 

Saison Nb % Nb % 

2016-2017 27 351 81,05% 6 394 18,95% 33 745 

2017-2018 26 152 80,83% 6 204 19,17% 32 356 

Par rapport à N-1 : baisse de  licences (-4.12%). 
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1. Licences annuelles 

Répartition par type de licences 
 

Type de licences 
Saisons Ecarts N-1 

2016-
2017 

2017-2018 en nb en % 

Compétition 6 342 5 860 -482 -7,60% 

Cadre 8 750 7 605 -1 145 -13,09% 

Loisir 8 011 8 743 732 9,14% 

Etablissement 4 248 3 944 -304 -7,16% 

Total 27 351 26 152 -1 199 -4,38% 

Constat : Une baisse importante des licences compétition , des cadres et des établissements. 

Par contre une hausse de licences loisirs. 

Les pertes de délégations ont un impact sur nos pratiquants compétiteurs mais peut être aussi que 
notre lisibilité sur nos offres de pratiques loisirs s'améliore et évolue. 

 
 

Répartition par sexe 
 

 
Saison 

Hommes Femmes Total 
licences Nb % Ecart N-1 Nb % Ecart N-1 

2016-2017 18 607 68,03% -2,63% 8 744 31,97% 8,24% 27 351 

2017-2018 17 664 67.54% -5.18% 8 488 32.46% -2.93% 26 152 

Constat: Le public femme est  minoritaire et ne représente que 32.46% .Mais la diminution de pratiquants est 
moins importante chez les femmes (-3%). Il sera important de continuer à développer et à communiquer sur 
femme et sport. Mais aussi arriver à proposer des activités et des créneaux horaires en adéquation avec le 
mode de vie des femmes.  
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Répartition par handicap 
 

Handicaps 
Saisons 

Ecart N-1 en nb 
Répartition 
globale en 

% 
2016-2017 2017-2018 

Hémiplégiques 975 Non renseigné     

Handicaps neurologiques évolutifs 850 829 -21 3,23% 

Handicaps neurologiques d'origine 
périphérique 

1 415 1243 -172 4,84% 

Handicaps orthopédiques 1 941 1850 -91 7,21% 

Handicaps visuels 1 841 1725 -116 6,72% 

Paraplégiques et Tétraplégiques 2 646 2243 -403 8,74% 

Sourds 2 811 2641 -170 10,29% 

Infirme Moteur Cérébral 3 386 4043 657 15,75% 

Autres 4 036 3913 -123 15,24% 

Valides 8 783 7188 -1595 28,00% 

Cumul 28 684 25675 -3009 100,00% 

 

 

Important : le nombre total d’handicaps ne correspond pas au nombre de licences car certains de nos 
licenciés ont plusieurs handicaps.  

On constate une augmentation du handicap infirme moteur cérébral  + 657 licences.  

Une forte diminution des paraplégiques et tétraplégiques - 403 licences. 

Il faut continuer à proposer et à développer des offres d'activités pour Tous . 
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Répartition par tranche d’âges 
 

Tranche 
d'âges 

Hommes 
Répartition 
Homme % 

Femmes 
Répartition 
Femme % 

Total 
Répartition 

Total % 

< 10 
ans 

792 69,96% 340 30,04% 1 132 4,33% 

de 11 à 20 ans 2 659 70,89% 1 092 29,11% 3 751 14,34% 

de 21 à 30 ans 2 961 71,14% 1 201 28,86% 4 162 15,91% 

de 31 à 40 ans 3 077 71,79% 1 209 28,21% 4 286 16,39% 

de 41 à 50 ans 3 166 70,45% 1 328 29,55% 4 494 17,18% 

de 51 à 60 ans 2 924 68,56% 1 341 31,44% 4 265 16,31% 

de 61 à 70 ans 2 061 69,84% 890 30,16% 2 951 11,28% 

de 71 à 80 ans 5 82 66,90% 288 33,10% 870 3,33% 

de 81 à 90 ans 92 46,46% 101 51,01% 198 0,76% 

+ 90 ans 15 34,88% 28 65,12% 43 0,16% 

Cumul 18329 70,09% 7818 29,89% 26152 100,00% 

 

 constat:  On peut lire qu'à partir de 61 ans nous avons une chute de licenciés : 11%  

On touche peu les jeunes de moins de 10 ans : 4.33% 

On a un public à peu prés stable en nombre entre 21 et  60 an s : 16%-17% 

Le programme Sport Santé Bien être pourra peut être pérenniser les licenciés au delà de 60 
ans. 
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Evolution du nombre de licences par tranche d’âges 
 

 
Tranche d'âges 

Saison Ecart N-1 

2016-2017 2017-2018 en nb en % 

< 10 ans 805 890 85 10.56% 

de 11 à 20 ans 3 948 3 643 -305 -7.72% 

de 21 à 30 ans 4 456 4 060 -396 -8.88% 

de 31 à 40 ans 4 533 4 293 -240 -5.29% 

de 41 à 50 ans 4 705 4 522 -183 -3.89% 

de 51 à 60 ans 4 552 4 304 -248 -5.45% 

de 61 à 70 ans 3 122 3 126 4 0.12% 

de 71 à 80 ans 968 1 023 55 0.73% 

de 81 à 90 ans 226 235 9 3.98% 

+ 90 ans 36 56 20 55.55% 

Total 27 351 26 152 -1199 -4.38% 

 
   On constate une perte de licences importantes pour les 11 / 30 ans. 
    On peut se poser la question est ce que ces licences perdues correspondent à la chute des licences 
   de compétition et à la perte des délégations.
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Répartition des licences compétition par discipline et sexe 

  Total Homme Femme 

Disciplines Nb % Nb % Nb % 

Basket-ball 882 15,18% 789 89,46% 93 10,54% 

Foot à 11 (sourds) 759 13,06% 596 78,52% 163 21,48% 

Natation 480 8,26% 294 61,25% 186 38,75% 

Foot fauteuil 
électrique 

460 7,92% 406 88,26% 54 11,74% 

Sports de Boules - 
Pétanque 

469 8,07% 372 79,32% 97 20,68% 

Athlétisme 428 7,37% 323 75,47% 105 24,53% 

Tir à l'arc 377 6,49% 286 75,86% 91 24,14% 

Tennis de table 419 7,21% 358 85,44% 61 14,56% 

Boccia 406 6,99% 293 72,17% 113 27,83% 

Tennis 0 0,00% 0 - 0 - 

Tir sportif 0 0,00% 0 - 0 - 

Foot à 5 (DV) 185 3,18% 180 97,30% 5 2,70% 

Rugby fauteuil 150 2,58% 143 95,33% 7 4,67% 

Escrime 133 2,29% 91 68,42% 42 31,58% 

Cyclisme 
Handcycle 

110 1,89% 99 90,00% 11 10,00% 

Volley-ball 0 0,00% 0 - 0 - 

Ski alpin 72 1,24% 55 76,39% 17 23,61% 

Handball 71 1,22% 70 98,59% 1 1,41% 

Ski de fond - 
Biathlon 

51 0,88% 41 80,39% 10 19,61% 

Cyclisme solo 87 1,50% 80 91,95% 7 8,05% 

Sarbacane 64 1,10% 41 64,06% 23 35,94% 

Bowling 36 0,62% 25 69,44% 11 30,56% 

Cyclisme tandem 45 0,77% 43 95,56% 2 4,44% 

Haltérophilie 37 0,64% 30 81,08% 7 18,92% 

Badminton 42 0,72% 26 61,90% 16 38,10% 

Voile 0 0,00% 0 - 0 - 

Judo 0 0,00% 0 - 0 - 

Equitation 0 0,00% 0 - 0 - 

Goalball 8 0,14% 3 37,50% 5 62,50% 

Snowboard 13 0,22% 12 92,31% 1 7,69% 

Karaté 0 0,00% 0 - 0 - 

Cyclisme tricycle 5 0,09% 5 100,00% 0 0,00% 

Futsall 21 0,36% 20 95,24% 1 4,76% 

Totaux 5810 100,00% 4681 80,57% 1129 19,43% 
 

  Constat: Le basket et le foot à 11 (sourd) sont les deux disciplines les plus pratiquées en compétitions. 
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2. Pass’sports 
 

Evolution du nombre de pass’sports 
 

 
Saison sportive 

Nb de 
pass'sports 

Ecarts N-1 

en nb en % 

2016-2017 6 394 -1723 -21,23% 

2017-2018 6204 -190 -2.97% 

Constat : la diminution des pass'sports est moins importante que l'an passée et ce malgré une 
diminution de manifestations avec délivrance de Pass'sports (voir tableau ci dessous) 

 
 
 
 
 
 
 

Evolution du nombre de manifestations avec délivrance de pass’sports 
 

 
Saison sportive 

Nb de 
manifestations 

Ecarts N-1 

en nb en % 

2016-2017 590 -158 -21,12% 

2017-2018 562  -28 -4,75 % 

 
       Cela ne veut pas dire qu'il y a eu moins de manifestation mais que toutes ne sont peut être pas déclarées. 
       Même remarque que pour les pass'sports , la diminution est moins importante.  
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D. Point sur les finances 

 
Sans rentrer dans le budget financier qui sera présenté par notre Trésorière Générale, Léone 
Delpuech, voici les principales lignes budgétaires de notre service licences en 2017-2018. 

 
 

Recettes 

Le montant des recettes Affiliations-Licences est de 876 246 € 
 

Dépenses 

Le montant total des dépenses est de 220 490 €, voir le détail ci-dessous : 

- Ristournes accordées aux CRH :139 458 € 
- Ristournes accordées au CDH : 36 689 € 
- Licences gratuites suite aux conventions, remboursement de licences :3 414€ 
- Licences, frais d’impression : 9 252 €  
- Maintenance informatique (Exalto) : 7 200 € 
- Hébergement et développements informatiques : 27 851 € 

 
 

Comparatif avec les saisons précédentes 
 

 

 
Saison sportive 

 

 
Recettes 

Dépenses 

 

Ristournes 
(CR et CD) 

 

Impression 
licences 

 

Maintenance 
outil licences 

Hébergement 
et dévelop. 

informatique 

2016-2017 951 106 € 190 618 € 9 372 € 7 200 € 31 289 € 

2017-2018 876 246 € 176 147 € 9 252 € 7 200 € 27 891 € 

Ecarts N-1 
(valeur) 

 - 74 860 € - 14 471 € - 120 € 0 € - 3 398 € 

Ecarts N-1 (%) 7,87% 7,59 % 1,28 % 0 % 10,86 % 

 
 Constat: Une baisse légère des recettes mais des dépenses maitrisées par rapport à la saison N-1.
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E. Les pistes de travail concernant de nouvelles offres possibles 
pour converger vers de nouveaux axes de développement. 

 
- Communication ciblée et renforcée pour fidéliser les clubs et les licenciés. 
- Une licence Multisports 
- Une licence Sport Santé  
- Une licence famille  
- Une affiliation unique simplifiée pour les clubs 
- Des offres adaptées à des publics cibles comme les seniors et les femmes sans oublier les + jeunes. 

 
Les choix éventuels de nouvelles formes de licences seront attachés à une offre de pratique 
spécifique. 
 

 

F. Conclusion 
La perte des délégations a un impact sur la perte de licences de compétition. 
La diminution du nombre de sections Handisport montre aussi cette mutation sportive. 
Un développement d'offres loisirs, santé, famille   permettra de marquer notre développement  futur 
tout en gardant nos prérogatives et notre  expertise Handisport. 
Une licence plus attractive est nécessaire et une affiliation simplifiée pour nos structures aussi. 
Un point de vigilance doit être réalisé pour les sections : prévoir un accompagnement plus fort et dans 
la durée pas seulement à l'inscription. être plus à l'écoute. 
 
Un grand merci à tous les acteurs de notre mouvement handisport , pour cette saison riche 
humainement , sportivement . 
En espérant que l'héritage Paris 2024 soit réel et force de développement 
 

 
Patricia VIGNAU 
Secrétaire Général Adjointe de la F.F.H. 
en charge des Affiliations et Licences 
26 mars 2019 


